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ADDITIF AD RAPPORT DE LA COMMISSION DES NATIONS UNIES
POUR L'UNIFICATION ET LE RELEVEMENT DE LA COREE

.
•

A. - Elections en Coree du Nord'

1. La Commission des Nations Unies pour l'unifi
'Cation et le relevement de la Coree a appris, par la
radio et la presse, que des elections generales a "I'As
semblee supreme du peuple" avaient eu lieu, en Coree
du N ord, le 8 octobre 1962. Dans chacune des 383
circonscriptions, i1 n'y avait qu'un seul candidat et
- comme la radiodiffusion de Pyongyang l'a annonce 
le 10 octobre 100 p. 100 des electeurs inscrits'' se sont
reudus aux urnes et ont vote pour le candidat de leur
circonscription".

2. Dans son communique de presse du 1er sep
ternbre 1%2, la Commission a reaffirrne que, confor
mernent a son mandat (qui lui confie des fonctions
«l'observation et de consultation dans l'ensemble du
pays), elle continuerait "a suivre de pres et avec grand
interet le developpernent d'un gouvernement repre
sentatif en Coree",

3. Le fait que les autorites nord-coreennes persis
tent a ne pas accepter les principes etablis par l'ONU
en ce qui concerne la Coree a empeche jusqu'ici la
Commission d'observer les elections dans le N ord,
-cornme l'Assemblee generale l'y a autorisee.

B. - Complots qui auraient ete dh-iges
contre le gouvernemenr'

4. Dans son rapport principal, la Commission a
precise" qu'elle suivait de pres tout ce qui concernait
ces affaires et qu'elle ferait rapport a l'Assemblee
generale si elle le jugeait necessaire, Elle a releve en
particulier le proces de l'ancien premier ministre Chang
Myun".

5. Le 12 octobre, le Chef d'etat-major de l'arrnee,
usant de la faculte que lui confere la loi sur la cour
martiale de commuer on de remettre une peine pro
noncee par une cour martiale, a dispense M. Chang
Myun de purger sa condamnation. Un porte-parole
de I'arrnee a annonce que cette decision avait ete prise
en raison des "excellents services que M. Chang Myt111
avait rendus a la nation des l'avenement de la Repu
blique, comme delegue principal aupres de l'Organi
sation des Nations Unies et cornme arnbassadeur aux
Etats-Unis, ainsi que de son repentir",

6. Cette exemption de peine a ete accordee quelques
jours avant l'expiration du delai dans lequel M. Chang

I Voir Documents offieUls de l'rlssemblee generale, dix
scptieme session, SuPPlenu!IIt No 13 (Aj5213), par. 14 a 24.

:.! Les precedentes elections avaient eu lieu le 25 aout 1948
et le 27 aout 1957; voir ibid., treieieme session, Supplemel1t
No 13 (Aj3&i5) , par. 8.

aAux elections de 1957, selon les bulletins de la radio de
Pyongyang, le nombre des circonscriptions etait de 215 et en
viron 99,96 p, 100 des electeurs ont vote pour les candidats,

4 Voir Documents officiels de I'Assemblee gh1lfrale, dix
st'ptihne session, S1tppTemellt No 13 (Aj5213), par. 45 [\ 49.

5 Ihid., par. 49.
B Ibid., par. 48.

Myun pouvait faire appel de sa condamnation a 10 ans
de prison. Cette decision lui a evite de purger sa peine,
mars n'a pas efface le verdict de culpabilite, I1 a ete
mis en liberte sous caution, le 15 octobre, Afin d'etablir
son innocence, M. Chang Myun a interjete appel le
18 octobre devant un tribunal superieur, a savoir la
cour martiale generale, A la date du present rapport,
il n'avait pas encore ete donne suite a l'appel.

C. - Principaux evenemellts politiques lies
au retour prochain aun gouvernement civil

7. Dans son rapport presente a la dix-septieme
session de l'Assemble« generale, la Commission a note
que, a la difference des annees precedentes, e1le avait
observe cette annee les preparatifs du retour a un
gouvernement representatif civil, et non le fonction
nement merne d'un te! gouvernement".

8. Le Gouvernement de la Republique de Coree
ayant promulgue, le 12 octobre, la loi sur le referendum
national et son decret d'application, le general Park
Chung Hee, president par interim de la Republique
de Coree, a presente officiellement, le 6 novembre, un
pro jet de loi portant modification de la Constitution,
contenant 121 articles et neuf dispositions complemen
taires", Le peuple coreen doit se prononcer pour ou
contre ce projet de loi au cours d'un referendum
national qui aura lieu le 17 decembre 1962, a l'ex
piration du delai constitutionnel de 30 j ours. Durant
cette periode, le gonvernement fera des efforts vigou
reux pour expliquer ce projet d'amendements dans
tout le pays.

9. Le projet de loi portant modification de la Cons
titution consacre les principes directeurs mentionnes
dans le rapport principal de la Commission", Il garantit
notamrnent les droits et devoirs des citoyens en tant
qu'etres humains, y cornpris la liberte d'expression
et la liberte de la presse.

10. Les pouvoirs publics comprennent : un Presi
dent, chef du pouvoir executif (qui sera le candidat
presente par un parti politique et elu par le peuple) ;
un Conseil d'Etat qui sera preside par le Premier
Ministre nornme par le President et qui deliberera sur
les mesures importantes relevant de la competence du
pouvoir executif : une Asse,mble~ nationale de, 1SO .'t
200 mernbres qui seront presentes par les partis poli
tiques et elus p~r le peup~e p<;t~r un~ periode ~e. q~atre
ans. Un Conseil de la secunte nationale, preside par
le President, aura pour ~~che ~e lui ,donne~ .de.s avis
sur les questions de politique etrangere, militaire ou
interieure qui interessent la securite nationale,

7 Ibid., par. 36.
8 Une traduction anglaise de la "Constitution de la Repu

blique de Coree, soumise ponr modification au referendum
national" a ete publiee a Seoul, le 7 novembre 1962.

l) Documents officicls de I'Assemblee generale, di.T-septirme
session, Suppzement No 13 (Aj52131, par. 55.



11. Le projet de loi prevoit la creation d'une Cour
supreme et d'autres tribunaux et garantit l'indepen
dance du pouvoir judiciaire,

12. Pour assurer la bonne tenue des elections, des
comites electcraux seront formes a tous les echelons;
leurs membres beneficieront de certaines garanties
quant a la duree de leurs fonctions, Le Comite elec
toral central pourra en outre edicter des reglements
dans les limites prescrites par la 101. Tous les comites
electoraux devront organiser la carnpagne electorale
daus les conditions prevues par la 101. Le projet de loi
garantit a taus les candidats les mentes facilites pendant
la campague electorale,

13. Le projet de loi prevoit une economie fondee
sur la justice sociale et le respect de la liberte indi
viduelle, Aux termes de l'article pertinent, "les -entre
prises privees ne seront l'objet d'un transfert de pro
priete a l'Etat ou au domaine public et leur gestion
ne sera controlee ou assuree par l'Etat que dans les
cas prevus par la loi pour repondre aux necessites
urgentes de la defense nationale ou de l'economie
nationale"!",

14. Sur l'invitation du Gouvernement de la Repu
blique de Coree, et conformement a son rnandat, la

HI La Constitution, ainsi modifiec, sera decrite en detail dans
le rapport que la Commission presentera a l'Assemblee generale,
a sa dix-huitierne session.

Commission a decide d'observer le prochain referendum
national et d'en rendre compte a l'Assernblee generale.
De meme, la Commission a l'intention d'observer, avec
l'accord des autorites, le deroulement de la prochaine
election presidentielle et celui des elections generales
prevues pour 1963.

*
* *

Le present additif au rapport annuel est communique
au Secretaire general par interim pour etre presente
a l'Assemblee generale, a sa dix-septieme session ordi
naire, conforrnement aux dispositions de l'alinea 2, c,
de la resolution 376 (V)du 7 octobre 1950.

FArT au siege de la Commission, a Seoul (Coree) r

le 19 novembre 1962.

(Signe) John D. PETHERBRIDGE (Australie)
R. SUAREZ BARROS (Chili)
K. M. SHEIKH (Pakistan)

N. A. J. DE VOOGD (Pa}ls-Bas)
Maximino G. BUENO (Philippines)

Chan ANSUCHOTE (ThaUande)
Muammer BAYKAN (Turqttie}

Le Secretaire principal,
Ismail R. KHALIDI
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